
 

 

 
 

Vous vous demandez 

Le contenu de la loi de modernisation sociale ? 
Quelle est la responsabilité de l’entreprise ? 
Quelle politique de prévention à mettre en place ?.... 
 

 

LE MANAGEMENT ET LES COMPORTEMENTS A 

RISQUES 

 
Objectifs : 
 
•   Informer sur le volet « harcèlement moral » de la loi de 
modernisation sociale 
•   Définir les notions de harcèlement et de comportements 
à risques 
•   Identifier les comportements à risques 
•   Etablir la frontière entre comportements  à risques et 
exercice normal de l’autorité 
 
 
Public : 
 
Managers, encadrants, chefs de projets, chefs d’équipe … 
 
 
Durée : ½ journée  
 
 
Moyens et méthodes pédagogiques 
 
Alternance de mises en situation, de simulations, d’études 

de cas, d’apports méthodologiques et théoriques 

Il s’agit de construire une progression dans l’itinéraire 

d’acquisition des connaissances et un entraînement 

pratique à la mise en œuvre des compétences clés. 

 

 

PREVENTION DES 

COMPORTEMENTS A 

RISQUES 

 

LE MANAGEMENT ET LES 

COMPORTEMENTS A 

RISQUES 

 

Anticiper les problématiques 

psychosociales 

Détecter les situations de 

souffrance au travail 

 

Pour en savoir plus, vous pouvez  joindre Mme Cégépé  

 Téléphone : 01  46 38 24 69 – Mail : contact@amae-conseil.fr  

 Adresse : 4 rue Pierre Brossolette – 92130 Issy Les Moulineaux 

 

mailto:contact@amae-conseil.fr

